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Fonctionnaires des grades A/6, A/8, LA/6, LA/8, B/2, B/4, C/2, C/4 et D/2, ayant au
31.12.1989 l'ancienneté requise pour concourir à la promotion (dans chaque grade par
ordre alphabétique).

Les fonctionnaires qui estimeraient que la présente liste est incomplète ou erronée
devraient faire parvenir leurs demandes de rectification à la direction du personnel
(tél.57805) à Bruxelles, avant le 15.9.1988.
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